
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  71  5  3 2 7   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  Cl.e:  H01H  7 1 / 7 4  
05.06.1996  Bulletin  1996/23 

(21)  Numero  de  depot:  95410119.2 

(22)  Date  de  depot:  16.10.1995 

(84)  Etats  contractants  designes:  •  Dell'Ova,  Michel 
AT  BE  DE  ES  GB  IT  NL  PT  SE  F-38050  Grenoble  Cedex  09  (FR) 

•  Lebouc,  Didier 
(30)  Priorite:  28.11.1994  FR  9414477  F-38050  Grenoble  Cedex  09  (FR) 

•  Caire,  Jean 
(71)  Demandeur:  SCHNEIDER  ELECTRIC  SA  F-38050  Grenoble  Cedex  09  (FR) 

F-92100  Boulogne-Billancourt  (FR) 
(74)  Mandataire:  Hecke,  Gerard  et  al 

(72)  Inventeurs:  Schneider  Electric  SA, 
•  Bonniau,  Michel  See.  Propriete  Industrielle 

F-38050  Grenoble  Cedex  09  (FR)  F-38050  Grenoble  Cedex  09  (FR) 

(54)  Dispositif  anti-déclassement  en  calibre  d'un  disjoncteur  suite  à  l'adaption  d'un  auxiliaire 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
anti-déclassement  d'un  disjoncteur  suite  à  l'adaptation 
d'un  auxiliaire  tel  qu'un  dispositif  de  protection  différen- 
tielle. 

Ce  dispositif  comporte  des  moyens  agencés  pour 
effectuer  un  nouveau  calage  d'un  déclencheur  thermi- 
que  d'un  disjoncteur  (11)  lors  de  l'adaptation  de  l'auxi- 
liaire  (10).  Ces  moyens  comprennent,  dans  la  version 
automatique,  un  barreau  d'ajustage  (17)  qui  constitue 

un  récepteur  (1  3)  coopérant  avec  un  actionneur  (1  2)  so- 
lidaire  de  l'auxiliaire.  Le  barreau  d'ajustage  (17)  com- 
porte  des  bossages  (17a,  17b,  17c  et  17d)  qui  agissent 
sur  les  bilames  (1  6a,  1  6b,  1  6c  et  1  6d)  des  déclencheurs 
thermiques  de  chaque  pôle  du  disjoncteur. 

Ce  dispositif  tient  compte  de  la  modification  de 
l'équilibre  des  échanges  thermiques  du  disjoncteur  sui- 
te  à  l'adjonction  de  l'auxiliaire. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  anti- 
déclassement  d'un  disjoncteur  suite  à  l'adaptation  d'un 
auxiliaire  tel  que  notamment  un  dispositif  de  protection  s 
différentielle,  ce  disjoncteur  étant  pourvu  d'au  moins 
une  vis  de  réglage  agencée  pour  effectuer  un  calage 
initial  d'un  déclencheur  thermique  et  définir  la  protection 
thermique  du  disjoncteur  correspondant  à  son  calibre. 

Dans  un  disjoncteur,  la  protection  thermique  contre  10 
les  surcharges  est  réglée  en  usine  en  tenant  compte  des 
échauffements  des  câbles  ainsi  que  de  la  propre  dissi- 
pation  thermique  de  l'appareil. 

Cette  dissipation  thermique  par  effet  Joule  est  due 
aux  résistances  internes  et  s'évacue  par  les  faces  exté-  15 
rieures  en  contact  avec  l'air  ambiant  ainsi  que  par  les 
câbles  d'alimentation.  Lors  de  l'adaptation  d'un  auxiliai- 
re,  tel  que  par  exemple  un  dispositif  de  protection  diffé- 
rentielle,  l'équilibre  des  échanges  thermiques  du  dis- 
joncteur  est  modifié  en  raison  notamment  de  la  réduc-  20 
tion  des  surfaces  d'échange  avec  l'air  ambiant,  de  la 
modification  locale  en  sortie  et  à  travers  l'auxiliaire  des 
sections  des  conducteurs,  de  la  dissipation  thermique 
propre  à  l'auxiliaire  et  de  la  limitation  de  l'évacuation  par 
les  câbles  d'alimentation.  En  raison  de  ces  modifica-  25 
tions  d'équilibre,  le  disjoncteur  déclenche  plus  tôt  en 
surcharge  et  doit  normalement  être  déclassé  en  calibre 
pour  continuer  à  assurer  la  protection  prévue. 

Diverses  solutions  permettent  d'atténuer  ce  phéno- 
mène,  par  exemple  le  grossissement  des  sections  de  30 
conducteurs  de  l'auxiliaire,  la  réalisation  d'ouïes  de  ven- 
tilation,  la  mise  en  place  d'écrans  thermiques.  Ces  so- 
lutions  ne  sont  cependant  pas  complètement  satisfai- 
santes,  notamment  sur  les  appareils  de  fort  calibre. 

La  présente  invention  se  propose  de  résoudre  ce  35 
problème  d'une  manière  simple  et  efficace,  soit  de  ma- 
nière  automatique,  soit  de  manière  manuelle. 

A  cet  effet,  le  dispositif  anti-déclassement  selon  l'in- 
vention  est  caractérisé  en  ce  que  qu'il  comprend  des 
moyens  agencés  pour  effectuer  un  nouveau  calage  du  40 
déclencheur  thermique  lors  de  l'adaptation  de  l'auxiliai- 
re. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  lesdits 
moyens  pour  effectuer  le  nouveau  calage  du  déclen- 
cheur  thermique  sont  manuels.  45 

Dans  ce  cas,  ils  comportent  de  préférence  un  bou- 
ton  de  calibrage  thermique  monté  sur  chaque  pôle  du 
disjoncteur. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  lesdits 
moyens  agencés  pour  effectuer  le  nouveau  calage  du  so 
déclencheur  thermique  sont  automatiques. 

Dans  ce  cas,  ils  comprennent  de  préférence  au 
moins  un  actionneur  solidaire  de  l'auxiliaire  et  agencé 
pour  agir  sur  un  barreau  d'ajustage  du  déclencheur  ther- 
mique  du  disjoncteur.  55 

La  présente  invention  et  ses  principaux  avantages 
seront  mieux  compris  en  référence  à  la  description 
d'une  forme  de  réalisation  préférée  et  aux  dessins  an- 
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nexés  donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatifs  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  illustrant  les 
faces  latérales  d'un  disjoncteur  et  d'un  auxiliaire 
pourvus  du  dispositif  selon  l'invention, 
la  figure  2  représente  une  vue  schématique  d'une 
première  forme  de  réalisation  du  dispositif  selon 
l'invention, 
la  figure  3  représente  une  vue  schématique  d'une 
deuxième  forme  de  réalisation  du  dispositif  selon 
l'invention, 
la  figure  4  représente  une  vue  détaillée  illustrant  un 
premier  mode  de  fonctionnement  du  dispositif  de 
l'invention, 
la  figure  5  représente  une  vue  détaillée  illustrant  un 
deuxième  mode  de  fonctionnement  du  dispositif  de 
l'invention, 
la  figure  6  est  une  vue  schématique  illustrant  un  dis- 
joncteur  associé  à  deux  auxiliaires, 
les  figures  7A  et  7B  représentent  un  disjoncteur 
classique  équipé  de  vis  de  réglage  du  déclencheur 
thermique, 
les  figures  8A  et  8B  illustrent  le  disjoncteur  précé- 
dent  équipé  de  boutons  de  calibrage  thermique  et 
les  boutons  qui  constituent  le  dispositif  selon 
l'invention  dans  une  première  position  antérieure- 
ment  à  l'adjonction  de  l'auxiliaire,  et 
les  figures  9A  et  9B  illustrent  le  disjoncteur  précé- 
dent  équipé  de  boutons  de  calibrage  thermique  et 
les  boutons  qui  constituent  le  dispositif  selon 
l'invention  dans  une  deuxième  position  antérieure- 
ment  à  l'adjonction  de  l'auxiliaire. 

En  référence  à  la  figure  1  ,  un  auxiliaire  1  0  tel  que 
par  exemple  un  dispositif  de  protection  différentielle,  vu 
de  côté,  est  prévu  pour  être  adapté  sur  un  disjoncteur 
11  également  représenté  vu  de  côté.  L'auxiliaire  est 
équipé  d'un  actionneur  12  agencé  pour  agir  automati- 
quement  sur  un  organe  récepteur  1  3,  cet  organe  récep- 
teur  étant  conçu  pour  effectuer  automatiquement  un 
nouveau  calage  du  déclencheur  thermique  sur  chacun 
des  pôles  du  disjoncteur,  lors  de  l'adaptation  de  l'auxi- 
liaire  au  disjoncteur.  L'actionneur  12  est  constitué  par 
une  protubérance  apparente  sur  une  face  latérale  de 
l'auxiliaire  et  l'organe  récepteur  13  est  constitué  par  un 
barreau  d'ajustage  du  déclencheur  thermique,  l'extré- 
mité  de  ce  barreau  étant  disposée  en  regard  d'une  fe- 
nêtre  1  4  ménagée  dans  une  face  latérale  du  disjoncteur, 
en  correspondance  avec  ladite  protubérance  consti- 
tuant  l'actionneur  12. 

La  figure  2  illustre,  vu  en  coupe,  un  disjoncteur  mul- 
tipolaire  11  destiné  à  recevoir  un  auxiliaire  10  équipé 
d'un  actionneur  1  2.  Le  couplage  électrique  s'effectue  au 
moyen  de  conducteurs  15  qui  s'étendent  latéralement 
à  la  base  de  l'auxiliaire  et  qui  présentent  des  branches 
coudées  permettant  le  raccordement  aux  pôles  du  dis- 
joncteur.  Ledéclencheurthermique  16  comporte  des  bi- 
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lames  16a,  16b,  16c  et  16d  associés  respectivement  à 
chacun  des  pôles  du  disjoncteur.  L'organe  récepteur  1  3 
est  constitué  par  un  barreau  d'ajustage  17  à  deux  ni- 
veaux  définis  par  la  présence  de  bossages  17a,  17b, 
17c  et  17d  ayant  une  fonction  de  cames  pour  agir  sur 
la  position  des  bilames  1  6a,  1  6b,  1  6c  et  1  6d.  Dans  l'état 
initial  correspondant  à  une  utilisation  du  disjoncteur 
sans  auxiliaire,  les  bilames  occupent  une  première  po- 
sition,  dite  position  basse.  Dans  l'état  final,  correspon- 
dant  à  une  utilisation  du  disjoncteur  après  adaptation  de 
l'auxiliaire,  les  bilames  occupent  une  seconde  position, 
dite  position  haute,  définie  par  les  bossages  17a,  17b, 
17c  et  17d.  Cette  seconde  position  tient  compte  de  la 
nouvelle  répartition  des  échanges  thermiques  due  à 
l'adjonction  de  l'auxiliaire.  Elle  est  obtenue  par  un  dé- 
placement  du  barreau  d'ajustage  1  7,  dans  le  sens  de  la 
flèche  A,  engendré  par  la  poussée  exercée  par  l'action- 
neur  1  2  qui  pénètre  dans  une  fenêtre  1  4  identique  à  cel- 
le  définie  en  référence  à  la  figure  1  et  prend  appui  sur 
l'extrémité  de  ce  barreau.  Ce  barreau  comporte  par 
ailleurs  une  butée  d'appui  1  8  d'un  ressort  de  rappel  1  9. 
Lors  du  déplacement  du  barreau  d'ajustage  de  la  pre- 
mière  vers  la  seconde  position,  le  ressort  est  comprimé. 
En  cas  de  retrait  de  l'auxiliaire,  le  barreau  d'ajustage 
peut  revenir  dans  sa  première  position  sous  l'action  du 
ressort  de  rappel  19.  Dans  ce  cas,  les  bilames  repren- 
nent  leur  position  dite  basse. 

Dans  cette  réalisation,  tous  les  bossages  17a,  17b, 
17c  et  17d  ont  les  mêmes  dimensions  et  notamment  la 
même  hauteur.  De  ce  fait,  le  nouveau  calage  des  bila- 
mes  lors  de  l'adjonction  d'un  auxiliaire  est  le  même  pour 
tous  les  pôles  du  disjoncteur. 

On  admet  dans  ce  cas  que  l'incidence  de  l'adjonc- 
tion  d'un  auxiliaire  est  la  même  pour  tous  les  pôles. 
Dans  la  pratique,  l'équilibre  des  échanges  thermiques 
dus  à  l'adjonction  d'un  auxiliaire  est  différent  d'un  pôle 
à  l'autre.  En  effet,  si  l'auxiliaire  est  monté  d'un  côté  du 
différentiel,  le  pôle  le  plus  proche  est  le  plus  fortement 
perturbé.  La  perturbation  s'atténue  à  mesure  que  les  pô- 
les  s'éloignent  de  la  paroi  du  disjoncteur  accolée  à 
l'auxiliaire.  Une  variante  de  la  réalisation  précédente,  il- 
lustrée  par  le  figure  3,  tient  compte  de  ce  fait.  Le  barreau 
d'ajustage  27  comporte  dans  ce  cas  des  bossages  27a, 
27b,  27c  et  27d  qui  ont  une  hauteur  croissante  de  gau- 
che  à  droite  sur  la  figure.  De  cette  manière,  le  nouveau 
calage  des  bilames  1  6a,  1  6b,  1  6c  et  1  6d  est  effectué  en 
fonction  de  leur  éloignement  de  la  face  du  disjoncteur 
11  adjacente  à  l'auxiliaire  10.  Comme  précédemment, 
l'auxiliaire  est  pourvu  d'un  actionneur  12  qui  s'engage 
dans  une  fenêtre  14  aménagée  dans  le  côté  latéral  du 
disjoncteur,  en  regard  de  l'extrémité  du  barreau  d'ajus- 
tage  27.  Par  cette  réalisation,  on  obtient  un  étagement 
progressif  du  nouveau  calage  des  bilames. 

L'action  du  barreau  d'ajustage  sur  les  bilames  peut 
se  faire  de  différentes  manières.  La  figure  4  illustre  un 
mode  de  réalisation  selon  lequel  il  agit  sur  la  base  ou  le 
pied  des  bilames.  Un  bilame  30  est  monté  sur  une  base 
31  qui  comporte  un  élément  32  en  forme  de  U  dont  une 

branche  32a  porte  une  vis  de  réglage  33  et  dont  l'autre 
branche  32b  est  liée  à  la  lame  active  rectiligne  34  du 
bilame.  La  partie  centrale  de  l'élément  32  en  forme  de 
U  est  montée  sur  un  support  35  pivotant  sur  un  axe  fixe 

s  36  solidaire  du  disjoncteur.  Une  branche  37,  solidaire 
de  ce  support  est,  d'une  part  en  appui  sur  le  barreau 
d'ajustage  38  et,  d'autre  part  poussée  contre  ce  barreau 
par  un  ressort  spiral  39.  Le  réglage  initial  du  calage  du 
bilame  s'effectue  au  moyen  de  la  vis  de  réglage  33  qui 

10  est  engagée  dans  deux  écrous  40  et  41  disposés  de 
part  et  d'autre  de  la  branche  32a  de  l'élément  32  en  for- 
me  de  U.  L'extrémité  de  cette  vis  prend  appui  contre 
l'autre  branche  32b  de  cet  élément.  Le  calage  consiste 
à  écarter  les  deux  branches  de  manière  appropriée.  Il 

15  permet  de  régler  l'écartement  x  de  l'extrémité  de  la  lame 
active  34  par  rapport  à  une  biellette  42  de  déclenche- 
ment  en  cas  de  surchauffe.  L'action  du  barreau  d'ajus- 
tage  38  consiste  à  agir  sur  l'écartement  initial  x  en  fai- 
sant  pivoter  la  base  du  bilame  sur  l'axe  36. 

20  La  figure  5  illustre  un  autre  mode  de  fonctionnement 
selon  lequel  le  barreau  agit  directement  sur  une  biellette 
50  de  déclenchement  en  cas  de  surchauffe  et  non  plus 
sur  le  bilame.  Dans  cette  construction,  la  lame  active  51 
du  bilame  est  solidaire  d'une  base  coudée  52.  Une  vis 

25  de  réglage  53  permet  de  régler  l'écartement  initial  X2  de 
l'extrémité  de  la  lame  active  par  rapport  à  la  biellette  50, 
en  modifiant  l'angle  du  coude  formé  par  la  base  coudée 
52  dont  une  branche  est  solidaire  du  boîtier  du  disjonc- 
teur  et  l'autre  branche  est  libre.  Le  barreau  d'ajustage 

30  54  agit  sur  la  position  de  la  biellette  50.  En  l'absence 
d'auxiliaire,  cette  biellette  occupe  une  position  repré- 
sentée  en  traits  pleins,  et  l'écartement  entre  la  lame  ac- 
tive  et  la  biellette  est  x2.  Lors  de  la  mise  en  place  d'un 
auxiliaire,  le  barreau  d'ajustage  est  poussé  et  un  bos- 

35  sage  55,  identique  à  ceux  décrits  en  référence  aux  figu- 
res  2  et  3,  a  pour  effet  de  déplacer  la  biellette  50  dans 
une  position  représentée  en  traits  interrompus.  Dans 
cette  position,  l'écartement  entre  cette  biellette  et  la 
lame  active  est  modifiée  et  portée  à  la  valeur  x-|. 

40  La  figure  6  illustre  un  mode  de  réalisation  dans  le- 
quel  le  disjoncteur  11  peut  être  associé  à  deux  auxiliai- 
res  10a  et  10b  qui  comportent  chacun  un  actionneur, 
respectivement  1  2a  et  1  2b.  Dans  une  telle  construction, 
le  disjoncteur  doit  comporter  deux  barreaux  d'ajustage 

45  dont  les  effets  se  conjuguent  pour  assurer  un  nouveau 
calage  des  bilames  en  tenant  compte  des  nouvelles 
conditions  d'équilibre  de  la  dissipation  thermique  dues 
à  l'adjonction  des  auxiliaires. 

Toutes  ces  réalisations  correspondent  à  un  nou- 
50  veau  calage  des  bilames,  qui  s'effectue  automatique- 

ment  au  moment  où  un  opérateur  associe  au  disjoncteur 
un  ou  deux  auxiliaires  adaptés  sur  les  faces  latérales 
de  ce  disjoncteur.  Cet  automatisme  est  dû  à  l'interaction 
du  ou  des  déclencheurs  sur  le  ou  les  barreaux  d'ajusta- 

55  ge.  D'autres  réalisations  permettent  d'obtenir  le  même 
effet  de  façon  manuelle. 

Différents  modes  de  réalisation  sont  prévus  à  cet 
effet.  Comme  le  montrent  les  figures  7A  et  7B,  un  dis- 
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joncteur  bipolaire  60  est  équipé,  d'une  manière  connue 
en  soi,  de  vis  de  réglage  61  .  Le  réglage  peut  s'effectuer 
en  usine,  ou  en  fin  de  production,  ou  au  centre  de  re- 
groupement  et  de  livraison,  ou  chez  le  distributeur  offi- 
ciel  selon  les  règles  qui  sont  connues  et  fournies  par  le 
fabricant.  L'action  de  lavis  se  fait  principalement,  mais 
non  exclusivement,  sur  la  base  ou  pied  du  bilame.  La 
vis  de  réglage  est  du  type  à  tête  creuse  et  comporte  une 
cavité  62  agencée  pour  recevoir  un  bouton  de  calibrage 
thermique  manuel  63  représenté  par  les  figures  8A  et 
8B.  Le  bouton  63  est  pourvu  d'une  protubérance  64 
ayant  une  surface  cannelée  qui  correspond  en  dimen- 
sion  et  en  forme  à  la  cavité  62  de  la  vis  de  réglage  61  , 
de  telle  manière  que  ce  bouton  puisse  être  adapté  sur 
cette  vis  de  réglage.  La  partie  frontale  65  du  bouton 
comporte  un  repère,  par  exemple  une  flèche  66  (voir 
figure  8A),  qui  occupe  une  position  initiale,  telle  que  par 
exemple  représentée  par  la  figure  8A  en  l'absence  d'un 
auxiliaire  et  une  position  finale  obtenue  par  exemple  par 
rotation  du  bouton  d'un  quart  de  tour,  comme  le  montre 
la  figure  9A,  lorsqu'un  auxiliaire  67  a  été  adapté  au  dis- 
joncteur  60. 

Dans  un  souci  d'inviolabilité  de  l'ensemble  une  car- 
te  68,  représentée  en  traits  interrompus,  peut  être  adap- 
tée  par-dessus  le  bouton  de  calibrage  thermique,  pour 
le  masquer  totalement  et  empêcher  une  utilisation  non 
autorisée  de  ce  bouton.  Ce  cache  est  monté  à  l'extré- 
mité  de  la  cavité  ménagée  dans  chaque  pôle  du  disjonc- 
teur  et  qui  permet  l'accès  à  la  vis  de  réglage  61  et  au 
bouton  de  calibrage  thermique  63. 

1  1  est  bien  entendu  que  ce  bouton  de  calibrage  ther- 
mique  pourrait  être  dissocié  de  la  vis  de  réglage.  Dans 
ce  cas,  il  agit  sur  le  bilame  dans  une  zone  différente  de 
la  zone  de  déformation  sur  laquelle  agit  la  vis  de  régla- 
ge. 

Par  exemple,  si  la  vis  de  réglage  agit  sur  le  pied  du 
bilame,  le  bouton  de  calibrage  peut  agir  soit  sur  sa  bran- 
che  active  rectiligne  soit  sur  une  biellette  de  déclenche- 
ment  telle  que  décrite  en  référence  à  la  figure  5,  dont 
on  modifie  la  position  au  moyen  dudit  bouton. 

le  nouveau  calage  du  déclencheur  thermique  sont 
manuels. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
s  ce  que  lesdits  moyens  manuels  comportent  un  bou- 

ton  de  calibrage  (63)  thermique  monté  sur  chaque 
pôle  du  disjoncteur,  ce  bouton  étant  agencé  pour 
agir  sur  le  fonctionnement  d'un  élément  constitutif 
dudit  déclencheur  thermique  pour  chaque  pôle  du 

10  disjoncteur  (60). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  bouton  de  calibrage  (63)  thermique  est 
agencé  pour  agir  sur  un  bilame  pour  chaque  pôle 

15  du  disjoncteur  (60). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  bouton  de  calibrage  (63)  thermique  est 
agencé  pour  agir  sur  une  biellette  d'un  mécanisme 

20  de  déclenchement  associé  à  un  bilame  pour  cha- 
que  pôle  du  disjoncteur  (60). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  bouton  de  calibrage  (63)  thermique  est 

25  monté  dans  une  première  position  correspondant 
audit  calage  initial  du  déclencheur  thermique  et 
peut  être  amené  dans  une  seconde  position  corres- 
pondant  audit  nouveau  calage  de  ce  déclencheur 
thermique. 

30 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  ledit  bouton  de  calibrage  thermique  est  rota- 
tif,  son  déplacement  de  la  première  à  la  seconde 
position  correspondant  à  une  rotation  angulaire 

35  déterminée. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  bouton  de  calibrage  (63)  thermique  est 
disposé  dans  un  logement  ménagé  sur  une  face  du 

40  disjoncteur. 

Revendications 

1.  Dispositif  anti-déclassement  d'un  disjoncteur  suite  45 
à  l'adaptation  d'un  auxiliaire  tel  que  notamment  un 
dispositif  de  protection  différentielle,  ce  disjoncteur  10, 
étant  pourvu  d'au  moins  une  vis  de  réglage  agen- 
cée  pour  effectuer  un  calage  initial  d'un  déclen- 
cheur  thermique  et  définir  la  protection  thermique  so 
du  disjoncteur  (1  1  ,  60)  correspondant  à  son  calibre, 
caractérisé  en  ce  que  qu'il  comprend  des  moyens  11. 
agencés  pour  effectuer  un  nouveau  calage  du 
déclencheur  thermique  lors  de  l'adaptation  de 
l'auxiliaire  (10,  67).  55 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  (63)  agencés  pour  effectuer 

Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  logement  est  pourvu  d'un  cache  (68) 
agencé  pour  masquer  le  bouton  de  calibrage  ther- 
mique  et  pour  le  rendre  inviolable. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  agencés  pour  effectuer  le 
nouveau  calage  du  déclencheur  thermique  sont 
automatiques. 

Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  automatiques  comprennent 
au  moins  un  actionneur  (12,  12a,  12b)  solidaire  de 
l'auxiliaire  et  agencé  pour  effectuer  ledit  nouveau 
calage  du  déclencheur  thermique  en  agissant  sur 
un  organe  récepteur  (13)  solidaire  du  disjoncteur. 

4 
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12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  actionneur  (12,  12a,  12b)  est  constitué 
par  une  protubérance  apparente  sur  un  flanc  latéral 
de  l'auxiliaire. 

5 
13.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 

ce  que  ledit  organe  récepteur  (1  3)  est  constitué  par 
un  barreau  d'ajustage  (17)  du  déclencheur  thermi- 
que,  dont  une  extrémité  est  disposée  en  regard 
d'une  fenêtre  (14)  ménagée  dans  une  face  latérale  10 
du  disjoncteur  en  correspondance  avec  ledit  action- 
neur. 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  barreau  d'ajustage  (17)  comporte  des  15 
bossages  (17a,  17b,  17c,  17d;  27a,  27b,  27c,  27d) 
agencés  pour  coopérer  à  la  manière  de  cames  sur 
la  position  d'un  composant  du  déclencheur  thermi- 
que  correspondant  à  chaque  pôle  du  disjoncteur. 

20 
15.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 

ce  que  les  bossages  (1  7a,  1  7b,  1  7c,  1  7d;  27a,  27b, 
27c,  27d)  du  barreau  d'ajustage  (17)  sont  agencés 
pour  agir  respectivement  sur  des  bilames  (16a, 
16b,  16c,  16d)  du  déclencheur  thermique  de  cha-  25 
que  pôle  du  disjoncteur. 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  que  les  bossages  (1  7a,  1  7b,  1  7c,  1  7d;  27a,  27b, 
27c,  27d)  du  barreau  d'ajustage  (17)  sont  agencés  30 
pour  agir  respectivement  sur  une  biellette  (42,  50) 
d'un  mécanisme  de  déclenchement  associé  à  un 
bilame  pour  chaque  pôle  du  disjoncteur. 

17.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en  35 
ce  que  lesdits  bossages  (17a,  17b,  17c,  17d)  ont 
des  hauteurs  égales. 

18.  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  bossages  (27a,  27b,  27c,  27d)  ont  40 
des  hauteurs  différentes. 

5 
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